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Chambre des lleprésentants. 

SÉAI~CE DU 28 FÉ'IRIER 1848. 

UNIFOll)llTÉ DU CENS ÉLECTORAL. 

PROJET DE LOL 

JHo~ oeJ 1ike-e~~ , 

a toM~ ,p~,isient~ ~t &t lhtni1t, 11u:lut. 

Vu les art. 47 et 55 de la Constitution, 

Sur la proposition de Notre :Ministre de I'Intéricur, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres; 

Nous AVONS AIII\th-1:; ET AIU\ÊTONS : 

Notre Ministre de l'Intérieur présentera en Notre nom, aux 
Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit: 

ÂI\TlCLE UNIQUF,. 

Le cens électoral pour la nomination des Membres de I&' 



( 2 ) 

Chambre des Ilcpréscntants, est fixé, pour tout. le royaume, 
au minimum établi par la Constitution (20 fl., soit fr. 42-52). 

Donné à Bruxelles, le 28 f évrier 18~,8. 

LÉOPOLD. 

Pnr le Roi: 
Le !lf ;nistrc de l' Intérieuv, 

Cn. Rocrsn. 

(Par arrêté royal de la mème date, le projet de loi relatif à 
l'adjonction <les capacités aux listes électorales est rctiré.) 


